
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 04 mars 2019 

 

L'an deux mille dix-neuf, le quatre mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni au lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Thérèse JOUSSEAUME, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Thérèse JOUSSEAUME, Françoise HURSON, Brigitte MERLE, Marie-Hélène 

BISEUL, Claudine LE BOUEC, Chantal ROUILLE, Gwenaëlle TUAL, Nadège PICOLO, Isabelle 

ETIEMBLE, Caroline BAGOT-SIMON 

 

Messieurs Alain LE CARROU, Michel BOUGEARD, Jean-Pierre REGNAULT, Claude 

DESANNEAUX, Jean BELLEC, Eric LE BARS, Bertrand BAUDET, Jean-Louis ROUAULT, 

Pierre-Marie CARSIN, Olivier LE CORVAISIER, Richard HAAS, Cédric HERNANDEZ, Yann 

SOULABAIL 

 

Absents excusés Mesdames Françoise ALLANO (pouvoir donné à Alain LE CARROU) 

 

Messieurs Daniel LE JOLU (pouvoir donné à Michel BOUGEARD), Adrien ARNAUD (pouvoir 

donné à Pierre-Marie CARSIN), Patrick BELLEBON (pouvoir donné à Jean-Pierre REGNAULT), 

Eric TOULGOAT 

 

Secrétaire Madame Gwénaëlle TUAL 

 

Secrétaire Adjoint Monsieur Cédric HERNANDEZ 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 
Rapport n° 2019-13 ORGANISATION DES HORAIRES DE RENTREE SCOLAIRE 

2019/2020 

 

Rapporteur : Madame Marie-Hélène BISEUL, Adjointe à l'Education et à la Jeunesse 

 

A l’occasion de la prochaine rentrée scolaire 2019/2020 et, comme chaque année, Madame la Directrice 

Académique a, par courrier du 4 décembre 2018, sollicité l’avis de Madame la Maire de la Ville de Langueux 

sur d’éventuels réajustements des horaires scolaires. 

 

Dans l’hypothèse de modifications, celles-ci seront ensuite étudiées par les services de la Direction des 

Services Départementaux de l’Education Nationale, pour une application dès la rentrée de septembre 2019. 

 

Soucieuse de réfléchir avec toutes les personnes concernées par l’organisation des rythmes éducatifs, 

Madame la Maire a souhaité favoriser la concertation la plus large possible en vue d’apporter une réponse à 

ce sujet à Madame la Directrice Académique pour le 9 mars prochain. 

 

Différentes réunions ont ainsi été mises en place, en présence de Monsieur Alain LE CARROU, 1er Adjoint 

et de Madame Marie-Hélène BISEUL, adjointe à l’Education et à la Jeunesse : 

 

➢ le 18 janvier 2019, rencontre avec les directeurs d’établissement ; 

 

➢ le 28 janvier 2019, rencontre avec les représentants des parents d’élèves élus et les associations de 

parents d’élèves ; 

 

➢ le 26 février 2019, rencontre avec les membres du Comité de Pilotage. 

 

Je vous précise également que la commission enfance jeunesse s’est réunie le 6 février dernier. 



 

Pour mémoire, les temps d’enseignement, pour les établissements scolaires de la commune de Langueux, 

tant privé que publics, sont répartis sur 9 demi-journées selon les horaires suivants : 

 

• Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30 / 11h45 et 14h15 / 16h15 

• Mercredi : 9h00 / 12h00 

 

Compte-tenu des éléments issus des rencontres précitées et de nos échanges, je vous invite à vous prononcer 

sur l’organisation des horaires pour la rentrée scolaire 2019/2020 de la manière suivante : 

 

 la commune de Langueux maintient les horaires actuellement mis en place et présentés tels que ci-

dessus. 

 

Le présent rapport, mis aux voix, est ADOPTE à la majorité des suffrages exprimés (abstention de 

Claude DESANNEAUX). 
 


